ALLOCUTION DE MONSIEUR JEAN-NOËL GUERINI

Président du Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Participation départementale en investissement à diverses opérations s'inscrivant dans le cadre de l'Evénement Marseille Provence 2013 - Capitale Européenne de la Culture
Séance Publique 

Vendredi 18 juin 2010

Chers collègues,

C'est avec grand plaisir que je m'adresse à vous à l’occasion de cette séance publique.

Elle me permet, en effet, de réaffirmer les fondements même de notre politique culturelle et les orientations que, tous ensemble, mes chers collègues, nous lui donnons depuis plusieurs années et que nous espérons pouvoir continuer à intensifier au cours des exercices à venir :
Diversité, création et démocratisation culturelles, tels sont, depuis toujours, les points forts de la politique culturelle départementale.

Or, comme vous le savez, Marseille et l’aire marseillaise ont été officiellement désignées capitale européenne de la culture par le Conseil des Ministres de l'Union Européenne en mai 2009. 

C’est parce que les enjeux de l’événement “ Marseille Provence 2013 – Capitale Européenne de la Culture ” croisent nos priorités et viennent conforter la politique départementale, que le Conseil Général a décidé de s’engager fortement dans le soutien de cet événement de dimension internationale.
Le Conseil Général, conscient de l’enjeu majeur que représente ce projet pour faire du territoire Marseille-Provence une véritable métropole euro-méditerranéenne, est déterminé à tout mettre en œuvre pour contribuer à son succès. 
Il a ainsi décidé de dégager une enveloppe supplémentaire de 11 M€ d’investissement en faveur d’équipements indispensables à la réussite du projet.

Promouvoir cette forme de culture et la rendre accessible au plus grand nombre requiert bien sûr un investissement financier conséquent mais à mon sens parfaitement justifié et même indispensable.
Il s’agit, de notre part d'une volonté politique forte, réfléchie et durable.
Ainsi, financeur de premier plan pour le fonctionnement de l’association, le Conseil Général est un partenaire essentiel de projets d’équipements qui structureront l’événement de façon déterminante, notamment :

· le MUCEM, musée des civilisations de l’Europe et de la Méditerranée 
(19,35 M€),

· le Muséon Arlaten, musée ethnographique départemental, dont le Conseil Général a engagé la rénovation pour un montant global estimé  à 30 M€, 
· le Camp des Milles à Aix-en-Provence (2,9 M€),

· d’importants monuments arlésiens tels que le Théâtre Antique ou l’Amphithéâtre, dans le cadre de la participation du Conseil Général au Plan Patrimoine antique,  pour ne citer que les principaux.
· A Marseille, un certain nombre de grands chantiers doivent impérativement être achevés pour 2013. La manifestation a en effet un impérieux besoin d’espaces pour la programmation d’excellence et grand public envisagée.
Le Conseil général dégage donc 5 M€ en faveur d’équipements structurants marseillais parmi lesquels la participation à une première tranche du schéma directeur de la friche de la Belle de Mai, la rénovation du Musée des Beaux Arts au Palais Longchamp, l’aménagement de l’espace du J1, ou encore des projets d’équipement au sein du Palais Carli …

· 6 M€ sont, en outre, destinés à l’extension du Musée départemental - Arles antique (MDAA). Arles est en effet un des axes centraux au territoire du projet MP 2013. 

Or, les fouilles conduites dans le Rhône depuis maintenant une vingtaine d’années ont permis de découvrir un matériel archéologique tout-à-fait extraordinaire, ayant donné lieu à une médiation hors norme et à un engouement public de premier ordre. Mais le fleuve recèle encore beaucoup de trésors dont une barge romaine de 30 mètres de long datant du 1er siècle avant notre ère, qu’il conviendrait de sortir du fleuve et de restaurer.
Au-delà du caractère exceptionnel de ces objets et de leur retentissement mondial, ces travaux mettent en lumière la circulation des biens et des personnes qui s’opérait entre la Méditerranée et le cœur du continent européen il y a vingt siècles.

L’extension du MDAA permettrait donc de sauvegarder et de présenter cette collection de manière cohérente et permanente.
En effet, la création, au sein du musée, d’une nouvelle aile dédiée à l’activité fluvio-maritime illustrerait le rôle qu’Arles et la basse vallée du Rhône ont joué dans les échanges euro-méditerranéens dans l’antiquité.

Compte tenu de l’attractivité du MDAA auprès de visiteurs toujours plus nombreux (plus de 200 000 visiteurs) et de la thématique que cette extension permet de valoriser, ce projet est particulièrement pertinent pour MP2013.

Je suis convaincu que pour nos concitoyens avoir la possibilité de se sentir impliqués en tout point du territoire dans un projet collectif tel que “Marseille Provence 2013 » est un formidable premier pas vers une réception enrichissante du patrimoine, du spectacle vivant, des arts plastiques, de la lecture, du cinéma, en un mot de la Culture.
Cette implication culturelle départementale s’inscrit, par ailleurs, dans un travail de pérennisation et, comme les autres politiques que nous menons au Conseil Général, elle prendra tout son sens dans le temps.
En effet, je pense que l’événement “ Marseille Provence 2013 – Capitale Européenne de la Culture ” s’inscrit dans une dynamique durable qui marquera notre territoire et le dotera définitivement d’équipements culturels de qualité et lui apportera reconnaissance culturelle et notoriété touristique irrévocables.
En effet, imaginer 2013 c’est aussi prévoir l’après 2013 et rendre pérennes un certain nombre de lieux et manifestations qui marqueront définitivement la vie culturelle à Marseille-Provence et conforteront sa vocation euro-méditerranéenne de plate-forme culturelle économique et touristique.
Je vous remercie chaleureusement.
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